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Conséquences de la réforme des retraites pour les orthophonistes
Question écrite n° 27402

Texte de la question

M. Stéphane Testé interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur les conséquences de la réforme des
retraites pour les orthophonistes. La réforme des retraites prévoit en effet une forte augmentation du taux de
cotisation de l'ensemble de cette profession, lequel serait porté au taux des salariés (28 % contre 15 %
actuellement) alors que les charges des orthophonistes sont bien supérieures. Cela aurait pour conséquence de
doubler le montant dû et pourrait mettre en difficulté de nombreux cabinets, conduisant même certains d'entre
eux à la fermeture définitive. Dans la mesure où cette hausse très importante serait avérée, il lui demande de
préciser le détail des compensations prévues pour en amortir les conséquences financières. De plus, il lui
demande de lui indiquer les mesures envisagées par le Gouvernement pour éviter que la réforme des retraites
fragilise ces acteurs essentiels du système de santé français.

Texte de la réponse

La création d'un système universel de retraite, engagement de campagne du Président de la République, a été
déclinée dans le projet de loi ordinaire et le projet de loi organique adoptés au début de l'année 2020 par
l'Assemblée nationale. Le déclenchement d'une crise sanitaire sans précédent a entraîné la suspension de cette
réforme, afin de consacrer la totalité des moyens d'action du Gouvernement à la protection de la santé et de
l'emploi des Français. Si l'ambition et les justifications d'un système universel restent intactes, la longévité de la
crise et ses effets sociaux et économiques ont empêché la reprise, jusqu'ici, de son examen. Le Premier
ministre a par ailleurs rappelé que la reprise de la discussion de cette réforme donnerait lieu, au préalable, à
l'engagement de nouvelles concertations avec les partenaires sociaux.
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